
Rapport d'activités 2017

Activité principale

Eng nei Schaff asbl. est une association à but humanitaire. Notre but est de réintégrer des 
chômeurs de longue durée (appelés "bénéficiaires") au premier marché du travail en les 
faisant travailler dans notre "entreprise".
Au courant de l'année 2017 nous avons accompagné 70 bénéficiaires (ATI et CDD). Ceux-ci
ont été suivis par 10 encadrants.
Ces bénéficiaires sont évalués sur le niveau socio-professionnelle par l'ADEM et les 
Services Sociaux. 

Notre activité est dans le secteur du recyclage (voitures, gros électroménager) et du menu 
travail à domicile (jardinage, peinture, aide aux personnes agrées, vidage de caves, greniers
et cours). Quelques chiffres:

• Au courant de l'année 2017, nous avons recyclés 215,4 tonnes de matériaux 
métalliques sur site (qui ont été vendues à une société de ferraillage) produisant un 
chiffre de 56 223€ HTVA.
Parmi ces 215,4 tonnes, figurent des matières "précieuses":

• 99.7t d'aluminium
• 4t d'Inox
• 2.2t de câble cuivre
• 1.4t de cuivre autre que câble

Nous contribuons ainsi à l' "économie durable" en réinjectant ces "matières 
précieuses" dans le circuit économique.

• 4.2 tonnes déchargées à la Superdreckskëscht
• 238,7 tonnes déchargées chez Lamesch
• 92,7 tonnes déchargées chez Sidor
• 45,4 tonnes déchargées chez Ecotec
• 75,9 tonnes déchargées chez Minett Kompost
• 4833,25 heures de jardinage ont été prestées
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Déménegament Dudelange -> Bettembourg

La mise en place du nouveau site  est  entretemps terminéé.  Cependant,  il  reste encore
conclure les sondages et l'assainissement du terrain à Esch-sur-Alzette. Étant donné que
l'on a toujours été très soigneux, la probabilité que d'éventuels problèmes détectées à Esch-
sur-Alzette soient dues à nous est faible: en effet, ces pollutions peuvent très bien être dues
à l'occupant  précéedent  (ARBED ->  Arcelor  Mittal),  mais  il  fautre  défendre  notre  cause
auprès des autorités compétentes.

Changement du site pour le « shop »

Vu l'éloignement géographique, ainsi que le coût du loyer, nous avons abandonné notre site
de Filsdorf,  et nous l'avons remplacé par des locaux supplémentaires derrière notre site
principal. Comme à Filsdorf, nous y entreposons des meubles et autres effets en bon état
que nous récupérons lors des chantiers de nettoyage de greniers. Occasionellement, nous y
organisons  un  marché  de  brocante  pour  vendre  ces  affaires  d'occasion.  Le  dernier  tel
marché a eu lieu samedi matin dernier. Nous disposons aussi d'un site web qui présente les
objets à vendre, il sera ouvert au public dans le futur proche. Nous participons également à
la  braderie  de  Bettembourg,  ou  nous  revendons  les  objets  d'occasions  facilement
transportables.

Charge réglementaire

Le  législateur  impose  aux  associations  une  charge  réglementaire  de  plus  en  plus
importante. Non seulement celle-ci cause un surplus de travail administratif, mais engendre
aussi un coût réel supplémentaire.

Coûts de loyers augmentés / coût du personnel encadrant augmenté

Pendant la période de transition, nous avons payé 2 loyers : Bettembourg et Esch. Mais
même maintenant, notre loyer du nouveau site seul est supérieur à celui que nous avions
payé  à Esch.  De plus,  suite  à  la  nouvelle  convention collective,  les coûts  salariaux ont
augmenté. Même si l'État prend en charge une bonne partie du surcoût, la part prise en
charge par nous a néanmoins augmenté. Le résultat de ces deux augmentations de coûts
est  qu’actuellement,  nos réservent  diminuent  doucement,  alors  qu’à  Esch,  elles  avaient
tendance à augmenter.

Fonctionnement interne

Depuis la dernière AG (fin de l'exercice 2017 et début 2018),notre activité a été organisé à 
l'aide de 11 réunions de comités ordinaires, et 1 assemblée générale. D'autres réunions ont 
eu lieu en interne (budget, ...), avec des prestataires de services afin d'assurer le bon 
fonctionnement de nos installations, avec notre fiduciaire, et avec les bailleurs pour la 
maintenance et l’évolution de nos sites.
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Contribution des bénévoles

Notre association ne peut exister que grâce à la participation de nos bénévoles qui ont 
souvent consacré une partie non-négligeable de leur temps libre à son fonctionnement (à 
peu près 2500h/an).

Un grand Merci à tous ceux qui ont participé

Remarque:

vous pourrez relire  ces informations ainsi que la présentation plus explicite de notre
a.s.b.l. aussi sur notre site web:  www.ens.lu
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